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11. Lors de l’établissement des listes de questions relatives aux rapports 
périodiques, le groupe de travail s’est intéressé tout particulièrement à la suite 
donnée par les États parties aux conclusions précédentes et a tenu également compte 
des rapports précédents. Le groupe de travail présession a préféré regrouper les 
questions par domaines thématiques plutôt que de retenir des questions se rapportant 
à des articles précis. 

12. Le Groupe de travail présession note que le Comité sera informé des raisons 
du choix de l’ordre de priorité établi pour les questions soulevées eu égard aux 
rapports périodiques dans les communiqués présentés au Comité par les rapporteurs 
de pays. 

13. Les listes de questions établies par le groupe de travail présession ont été 
communiquées aux 16 États parties concernés et figurent dans les documents  




